Comité d’entreprise extraordinaire du 25 novembre 2010

Déclaration SUD sur le projet de nouvelle organisation du marché de l’agriculture :

Nous tenons à souligner plusieurs points. Concernant Agilor, nous constatons une perte de compétence et de référents territoriaux pour les concessionnaires. Comment une personne peut elle travailler à 50 % sur Agilor pour le traitement des dossiers non pré autorisés qui demandent du temps et 50 % en tant qu’analyste tout en animant et développant l’activité Agilor de son département.

Concernant l’ARA, il y a perte d’un poste en Gironde qui ne peut  s’expliquer que par la seule baisse du pourcentage des CDL. Le regroupement de l’ARA du 40 et 47 sur un analyste à Agen, nous interpelle à deux niveaux : pas de connaissance du contexte local landais et éloignement géographique qui ne permettra pas à l’analyste une appréciation objective du terrain. De plus, vous regrouper la charge de travail sur une personne à 60 %. Par ailleurs, nous voulons vous alerter sur les difficultés que cette organisation risque de générer en 40 et 47 sachant que ces deux services ont déjà connu des problèmes en terme de charges de travail.

Certes, il y a une hausse de la qualification, certes vous créer des postes de chargés d’affaires, certes il n’y a pas globalement de perte de postes mais cette organisation va accroître la charge de travail de tous.

Nous resterons vigilants quant aux conditions de travail de nos collègues.

Pour toutes ces raisons les élus SUD voteront contre.

